Entretien avec Evelyne Gebhardt, rapporteur du Parlement européen sur la directive « Services » sur l’exclusion des services sociaux de son champ d’application

Pourquoi le Parlement européen a-t-il exclu les services sociaux du champ

d'application de la directive "Services" ?

A une très large majorité, le Parlement européen a exclu les services sociaux de la directive "Services" de façon à leur garantir une réelle protection. Dans le cadre de la réécriture de la proposition initiale du Commissaire Bolkestein, un consensus s'est établi au sein des groupes politiques du Parlement européen autour de ce principe d'exclusion. Tout simplement par ce que pour les citoyens européens, ces services sociaux de proximité sont non seulement essentiels à leur vie quotidienne mais ils sont essentiels pour garantir le droit fondamental à leur dignité et à leur intégrité. Comme le souligne un considérant de la directive,  les services sociaux sont une manifestation des principes de cohésion sociale et de solidarité et les dispositions de la directive ne doivent pas leur être appliquées. Tels sont les fondements à ce principe d'exclusion qui a été imposé par le Parlement à la Commission européenne et au Conseil des ministres.

Que  recouvre  concrètement  ce  principe  d'exclusion en termes de services sociaux concernés ?

L'exclusion  porte  sur  une  large catégorie de services sociaux allant du logement social, à l'aide à l'enfance et aux familles ainsi qu'à l'ensemble des  services  fournis  en direction des personnes qui sont dans le besoin. Cette formulation laisse aux Etats-membres une grande marge d'appréciation, notamment quant à la définition de la notion de personnes dans le besoin en raison  par  exemple de l'insuffisance de leurs revenus (personnes relevant des  minima sociaux, demandeurs d'emploi), d'un manque d'indépendance comme les  personnes  âgées, les personnes handicapées, les jeunes, les personnes malades  ou  encore  les toxicomanes, et ce dans un soucis de prévention de leur  marginalisation  et de leur exclusion économique et sociale. Le champ de  ces  services  sociaux  aux personnes dans le besoin n'est en effet pas limitatif  et  peut  couvrir  à titre d'exemple l'accompagnement social, le soutien  scolaire,  l'alphabétisation,  l'accès  à  l'emploi,  la formation c'est-à-dire toute action relevant de l'inclusion sociale des personnes. 

Sous  quelles  conditions  ces  services  sociaux  sont-ils exclus du champ d'application de la directive services ?

L'exclusion  est  fondée  sur  des  principes  de  protection sociale, de solidarité   et   d'inclusion   relevant   des   politiques   sociales  des Etats-membres. Donc, nous avons exclus les services sociaux fournis par les  autorités  publiques  au  niveau  national, régional ou local, par des prestataires  qu'ils  soient  publics, privés ou sans but lucratif mandatés par  ces autorités publiques et par des organisations caritatives reconnues par  ces  autorités  publiques.  

Que  signifie  concrètement  le  critère  de  prestataires mandatés par une autorité publique ?

Cette question a fait couler beaucoup d'encre et fait toujours l'objet d'un différent entre l'interprétation restrictive de la Commission européenne et celle  plus ouverte du Parlement européen. Dans un manuel de mise en œuvre de  la  directive  "Services"  qui  ne  dispose  d'aucune  valeur juridique contraignante,  la Commission associe cette notion de prestataires mandatés à une obligation de fournir le service social en question, soit par exemple en  réponse à une commande d'une autorité publique ou en contrepartie d'une aide  financière accordée par une autorité publique. Au Parlement européen, nous  avons  une  approche  plus  souple  de  cette  notion  de  mandat qui d'ailleurs  n'est  pas  expressément définie par la directive et qui laisse aux  Etats-membres  le  soin  d'en  définir  le  contenu. Cette exigence de mandatement  qui s'applique aux prestataires, qu'ils soient publics, privés ou  sans  but lucratif, nécessitera toutefois une analyse au cas par cas de son  effectivité  prestataire par prestataire, y compris quand il relève du niveau local.

4 En  France,  un  débat oppose le Gouvernement et l'opposition parlementaire notamment  quant  à  l'exclusion  effective  des  crèches  de  la directive services.  Quel  est  votre  analyse  de la situation des crèches et gardes d'enfants ?

Je  tiens  tout d'abord à signaler que je suis avec beaucoup d'attention le débat lancé en France autour de cette transposition. J’ai rencontré les députés socialistes Jean-Patrick Gille et Christophe Caresche, rapporteurs sur ces questions à l’Assemblée. J’ai notamment attiré leur attention sur le fait que la question des services sociaux d'intérêt  général  sera  un  enjeu  central  de  cette législature, aucune avancée  ne  pourra  être réalisée en matière d'approfondissement du marché intérieur tant que cette question ne sera pas réglée. Le Parlement européen vient  à  ce  titre  de  décider de confier au Député socialiste irlandais, Proinsias  De  Rossa  ,  ancien  ministre  des affaires sociales, un rapport d'initiative  sur les services sociaux d'intérêt général. Ce rapport sur les services sociaux d'intérêt général constituera une contribution importance  aux  travaux  du Parlement européen sur cette question centrale pour  les  citoyens  et citoyennes d'Europe.  Quant  à l'exclusion des crèches et gardes d'enfants, aucune disposition de la directive ne permet d'affirmer qu'elles ne  relèvent  pas  d'un  service social relatif à l'aide à l'enfance et aux familles.  Dès  lors  que les critères liés à la nature du prestataire sont respectés,  les  crèches  doivent être exclues du champ d'application de la directive  "Services".  En  Allemagne  où je vis, l'ensemble des Länder ont clairement  exclus  les crèches du champ d'application de la directive dans leurs  lois régionales de transposition. Les crèches et garderies d'enfants constituent  bien  un  service social d'aide à l'enfance et aux familles au sens de la directive.

Quel  rôle  va jouer le Parlement européen dans le processus engagé de mise en oeuvre de la directive services dans les Etats-membres ?

Le  Parlement  européen a décidé de jouer pleinement son rôle en matière de mise  en  oeuvre  de  la  directive  services  de  façon à veiller à ce que l'esprit  du  compromis  politique  soit  respecté.  Sous mon impulsion, la commission du marché intérieur du Parlement européenne réunira au printemps les  parlements nationaux, et par conséquent le parlement français, afin de procéder  à un retour d'expérience sur les lois nationales ou régionales de transposition mais d'également d'exercer une pression politique pour que la directive  soit  rapidement  et  correctement  mise  en oeuvre dans l'Union européenne, y compris en matière de respect de son champ d'application.

